
Siège social : 776, route de Moulinveau – BP 48 – 17413 SAINT JEAN D’ANGELY 

SARL au capital de 62 000,00 euros 

Siret 490 594 594 5530Z 

    

CONTRAT DE LOCATIONCONTRAT DE LOCATIONCONTRAT DE LOCATIONCONTRAT DE LOCATION    
Nous prendrons en compte votre réservation après la réception du contrat Nous prendrons en compte votre réservation après la réception du contrat Nous prendrons en compte votre réservation après la réception du contrat Nous prendrons en compte votre réservation après la réception du contrat 

signé par vos soins accompagné du chèque d’acomptesigné par vos soins accompagné du chèque d’acomptesigné par vos soins accompagné du chèque d’acomptesigné par vos soins accompagné du chèque d’acompte    de 25% et de la de 25% et de la de 25% et de la de 25% et de la                                                                                         

copie de votre attestation de Responsabilité Civile.copie de votre attestation de Responsabilité Civile.copie de votre attestation de Responsabilité Civile.copie de votre attestation de Responsabilité Civile.    

  
     
Entre les soEntre les soEntre les soEntre les soussignésussignésussignésussignés : SARL LES CORMORANS 

    Camping Les Loges 

    Siret 490 594 595 00020 – Code NAF 5530Z 

SiseSiseSiseSise :    18-20, boulevard de Suzac - 17132 Meschers sur Gironde 

Numéro de téléphoneNuméro de téléphoneNuméro de téléphoneNuméro de téléphone : 05-46-02-74-35  06-10-50-66-64 

CiCiCiCi----après désigné le propriétaireaprès désigné le propriétaireaprès désigné le propriétaireaprès désigné le propriétaire, 

EtEtEtEt    

MonsMonsMonsMonsieur et Madameieur et Madameieur et Madameieur et Madame    ::::        ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________        

DemeurantDemeurantDemeurantDemeurant    ::::        ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________        

 _______________________________________________________________________________  

Code postalCode postalCode postalCode postal    ::::        ____________________________________________________________________________    VilleVilleVilleVille    ::::        ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________        

N°N°N°N°    de téléphonede téléphonede téléphonede téléphone    :  ______________________ N°N°N°N°    de portablede portablede portablede portable    ::::        ________________________________________________________________________________________         

CiCiCiCi----après désigné le locataireaprès désigné le locataireaprès désigné le locataireaprès désigné le locataire, 

DésignationDésignationDésignationDésignation : la location porte sur un mobil home situé  

 Au Camping Les Loges 

    18-20, boulevard de Suzac - 17132 Meschers sur Gironde 

ParcelleParcelleParcelleParcelle :  _______________________  

La location est prévue pour  _____ adultes et  ____  enfants jusqu’à 12 ans. 

Au cas où le nombre de personnes prévues par le contrat initial serait dépassé, un 

supplément sera facturé par jour ou par nuit supplémentaire :  ______ euros par enfant et  

 _____euros par adulte. 

Conformément à la réglementation, le mobil home en location est nonConformément à la réglementation, le mobil home en location est nonConformément à la réglementation, le mobil home en location est nonConformément à la réglementation, le mobil home en location est non----fumeur.fumeur.fumeur.fumeur.    Les Les Les Les 

animaux sont tolérés dans le camping en laisse et sous la responsabilité des propriétaires. animaux sont tolérés dans le camping en laisse et sous la responsabilité des propriétaires. animaux sont tolérés dans le camping en laisse et sous la responsabilité des propriétaires. animaux sont tolérés dans le camping en laisse et sous la responsabilité des propriétaires. 

Les chiens de catégorie I et II sont formellement interdits danLes chiens de catégorie I et II sont formellement interdits danLes chiens de catégorie I et II sont formellement interdits danLes chiens de catégorie I et II sont formellement interdits dans l’enceinte du camping.s l’enceinte du camping.s l’enceinte du camping.s l’enceinte du camping.    

DuréeDuréeDuréeDurée : 

La location commencera le  ____________________ à partir de 14 heures14 heures14 heures14 heures pour se terminer  

le  ___________________  avant 10 heures10 heures10 heures10 heures. 

LoyerLoyerLoyerLoyer : 
Le montant de la location est de  _______________ euros, charges comprises. 

Un acompte de 25%, représentant  _____________ euros, devra être versé dès la 

réception du présent contrat. 

Cet acompte sera déduit du prix total de la location, le solde devra être versé 30 jours 

avant la location. 

Si le locataire ne règle pas le solde 30 jours avant son arrivée, le propriétaire disposera 

à nouveau des locaux sans avoir à rembourser le montant des acomptes versés. 
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Dépôt de garantieDépôt de garantieDépôt de garantieDépôt de garantie : 

Un dépôt de garantie sera levé le jour de la prise en possession des lieux d’un montant 

de 300,00 euros300,00 euros300,00 euros300,00 euros pour le maintien en l’état du mobil home. 

Le dépôt de garantie des bracelets de piscine est de 1.50 euros par personne1.50 euros par personne1.50 euros par personne1.50 euros par personne. 

Un dépôt de garantie sera levé le jour de la prise en possession des lieux d’un montant 

de 60,00 euros60,00 euros60,00 euros60,00 euros pour le ménage et l’entretien du mobil home. 

Ils seront restitués le jour du départ ou au plus tard dans les deux mois si des 

problèmes sont constatés à la libération des lieux. 

Le dépôt de garantie ne doit pas être considéré par le locataire comme une participation 

au paiement du loyer, il est garant en cas de dégradations commises par le locataire. 

En cas de non règlement amiable, seul le tribunal d’instance de Saintes est compétent. 

Interruption du séjourInterruption du séjourInterruption du séjourInterruption du séjour : 
En cas d’interruption anticipée du séjour par le locataire et si la responsabilité du 

propriétaire n’est pas mise en cause, il ne sera procédé à aucun remboursement, hormis 

le dépôt de garantie dans les conditions indiquées. 

Taxe de séjourTaxe de séjourTaxe de séjourTaxe de séjour : 
La taxe de séjour est de 0,0,0,0,44440 euros par jour et par personne0 euros par jour et par personne0 euros par jour et par personne0 euros par jour et par personne de plus de 13 ans du 

01/06/2010 au 30/09/2010. Une facture sera délivrée pour le paiement de cette taxe. 

Etat des lEtat des lEtat des lEtat des lieux ieux ieux ieux ––––    InventaireInventaireInventaireInventaire : 

Un état des lieux et un inventaire seront établis contradictoirement à l’arrivée et à la 

sortie du locataire, ils devront être signés par les deux parties. 

CCCConditions généralesonditions généralesonditions généralesonditions générales : 

Le locataire s’engage : 

1° A respecter le règlement intérieur du camping 

2° A ne pas amener de personnes supplémentaires sans l’autorisation du 

bailleur 

3° A ne pas sous-louer le logement 

4° A user paisiblement des lieux 

5° A s’assurer contre les risques locatifs tels que le vol, l’incendie, les 

dégâts des eaux, etc… 

Le locataire doit s’assurer que son contrat d’habitation principale prévoit l’extension 

villégiature (location de vacances). 

PaiementPaiementPaiementPaiement : 
Mode de règlement choisi : 

□ Carte bleueCarte bleueCarte bleueCarte bleue                 

□ ChèqueChèqueChèqueChèque        ____                        EspècesEspècesEspècesEspèces 

 

Fait à  ___________________________  , le  __________________ . 

 

Signature du locataire  Signature du propriétaire 
(Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

    

    

    


